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         *** 

Conseil d’administration    Note de séance 
Référent : directeur du SCD 

___________________________________________________ 
Point 2a – Désignation des représentants des étudiants au conseil documentaire 

 
Bases légales et réglementaires 

___________________________________________________________________________ 
Vu : 

- Le livre VII du code de l’Education 

- Les statuts du Service commun de la documentation Art.6.1 – Composition du conseil 

documentaire. « Le conseil documentaire se prononce sur les modifications à apporter au 

règlement intérieur des bibliothèques. Il est composé de 17 membres et se réunit au moins 

une fois par an. Il est constitué de : Deux étudiants inscrits à l'université, désignés par les 

représentants du collège des usagers du conseil d'administration. Ils sont choisis parmi les 

membres du conseil académique ou parmi les membres du conseil d’administration, dont 

un au titre du pôle Martinique et un au titre du pôle Guadeloupe » 
 

Contexte 

___________________________________________________________________________ 
Le mandat des membres du conseil documentaire est d’une durée de quatre ans, sauf pour les 

étudiants, dont le mandat est de deux ans. Le mandat d’Ethan RINALDO et d’Alexy-Kanel 

COUFFE étant arrivé à échéance, les étudiants élus au conseil d'administration ont désigné les 

étudiants suivants pour siéger au Conseil documentaire : 

 

Pour le pôle universitaire de Guadeloupe : Noah ALEXIS  

Élu au conseil d'administration  

 

Pour le pôle universitaire de Martinique : Anaïs BERGER  

Élue au Conseil Académique  
 

 

 

Sous la réserve des éventuelles propositions de modifications apportées en séance, il est proposé 

au conseil d’administration d’approuver : la désignation de Madame Anaïs BERGER 

représentera les étudiants au conseil documentaire, au titre du pôle universitaire de Martinique et 

de Monsieur Noah ALEXIS, au titre du pôle universitaire de Guadeloupe. 


